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• Conducteurs d’engins et suiveurs d’engins travaillant sur ou à proximité de réseaux enterrés ou aériens 

• Toutes les personnes, même non conducteurs ou suiveurs, devant assurer des travaux urgents sur ou à proximité de ces  

 réseaux (nécessités par des raisons de sécurité, par la continuité d’un service public, etc…) 

• L’AIPR opérateur est obligatoire depuis le 01/01/2028 (voir dans l’arrêté de référence les délais et personnes concernées) 

• Recyclage et formation AIPR tous les 5 ans. 

 

 

 

• Être opérateur sur chantier 

• Attester d’une aptitude médicale au poste 

• Être âgé de 18 ans minimum 

• Parler et écrire le français (NB : les traducteurs ne sont plus admis depuis le 1er janvier 2020) 

 

 

• Rôle, mission et responsabilités de l’opérateur 

• Identifier les principaux types de réseaux souterrains et aériens 

• Mesurer les risques afférents aux réseaux souterrains et aériens 

o Selon les caractéristiques des énergies 

o Liés aux atteintes aux réseaux existants 

• Savoir utiliser les moyens de protection collective et individuelle (EPI et EPC) 

• Intégrer la notion de respect dans le cadre de son activité 

o Le respect de l’environnement 

o Le respect des marquages-piquetages 

o Le respect des signes avertisseurs et indicateurs 

o Le respect des moyens de repérage 

o Le respect du terrain 

• Identification des situations dangereuses ou inattendues 

• Imprécision du positionnement des ouvrages et de la technique utilisée 

• Maintien de l’intégrité et du tracé des réseaux existants 

• Recommandations en cas d’incident ou d’accident 

• Règle des « 4A » 

 
 

• Identification des réseaux selon les plans et le marquage-piquetage sur la zone de travail 

• Analyses de risques sur la zone de travail, par rapport à des situations exposées in situ par le formateur 

• Reconnaissance des matériels en lien avec les réseaux 
 
 
 

Passage d’un QCM de 30 questions.  
Pour valider l’habilitation AIPR niveau Opérateur, il faut obtenir un score minimal de 36 points sur 60. 
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Prérequis 

Module Théorique 

Module Pratique 

Examen AIPR Opérateur 
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